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COMMUNIQUE DE PRESSE

La Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon aux côtés de Voltaire Initiative

pour aider les créateurs d’entreprise

Le 3 mars 2004 à Bellegarde sur Valserine, la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon et la plate-

forme d’initiative locale Voltaire Initiative (Pays de Gex et Bassin de Bellegarde) signeront une

convention de partenariat visant à soutenir l’aide à la création d’entreprise et d’emploi.

A ce titre, Emmanuel CHAMPAGNON, Directeur Caisse d’Epargne de la Région Commerciale

des Pays de l’Ain, aura le plaisir de remettre officiellement un chèque de 150 000 € à Yann

PONCATO, Président de Voltaire Initiative, en présence des élus et des chefs d’entreprise

membres de l’association.

Créée à l’initiative des collectivités locales et animée par l’Agence de Développement

Economique du Pays de Gex et du Bassin Bellegardien, Voltaire Initiative a aidé plus de 130

projets sur le territoire pour un montant de 825 000 €. L’activité de la plate- forme est en plein

essor et 40 projets ont été soutenus pour la seule année 2003, pour un montant prêté de

425 000 €, plaçant ainsi Voltaire Initiative au 1er rang des 27 plates-formes de Rhône-Alpes.

L’année 2004 s’engage sur un rythme équivalent.

La Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon a décidé d’accompagner ce développement important

de Voltaire Initiative en mettant à sa disposition une avance remboursable de 150 000 € pour

financer des prêts d’honneur (taux 0%) à des créateurs d’entreprise. Une subvention de

7 500 € est également versée pour contribuer au fonctionnement de la plate-forme.

Cette action de la Caisse d’Epargne s’inscrit pleinement dans sa politique de soutien aux

missions d’intérêt général.



La Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon : Performance et solidarité

Depuis toujours, la Caisse d’Epargne se distingue dans l’univers bancaire par sa double

mission : être un banquier rigoureux, efficace, performant et s’engageant en faveur de la

solidarité.

Ainsi, la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon apporte son soutien à de nombreuses  initiatives

de lutte contre l’exclusion et, pour la seule année 2003, a accordé 2,4 M€ à des projets locaux

d’intérêt général.

Dans ce cadre-là, le soutien aux créateurs d’entreprise est une préoccupation majeure pour la

Caisse d’Epargne, car il s’agit d’un facteur important d’insertion et de création d’emplois.

Son engagement dans ce domaine se concrétise par un partenariat avec les professionnels

de l’accompagnement, et notamment tous les grands réseaux, à savoir : ADIE, France Initiative

Réseau, Entreprendre, etc.

Ainsi, la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes Lyon a signé depuis 2001 onze conventions avec

des plates-formes d’initiative locale ou des organismes adhérents aux réseaux nationaux :  

• Dans le Rhône

Beaujolais Initiatives 

Rhône- Développement Initiatives 

Rhône-Alpes Entreprendre

• Dans l’Isère

Nord Isère Initiatives 

Rhône Pluriel Initiatives

 

• Au niveau régional

La Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS).

 

• Dans l’Ain

Bugey Initiatives 

Centre Ain Initiatives 

Voltaire Initiatives 

Ain Val de Saône Entreprendre 

ADIE.



En moins de trois ans, à travers ces onze partenariats, la Caisse d’Epargne Rhône-Alpes

Lyon a octroyé plus de 1,6 M€ d’avances remboursables aux plates-formes régionales.

S’ajoutent à ces aides plus de 300 K€ de subventions ou de participations en capital, ce qui

représente un total de près de 2 millions d’euros dédiés à la création d’entreprise.

Grâce à sa solidité économique et financière, son statut coopératif et son organisation

décentralisée, la Caisse d’Epargne est un véritable partenaire pour les entreprises,

contribuant au développement économique régional.

Voltaire Initiative en quelques chiffres

Voltaire Initiative aujourd’hui c’est :

• 135 entreprises soutenues

• + de 825 K€ de prêts à taux 0 % octroyés

• + 290 emplois créés ou maintenus

• Un Club des Créateurs actif

grâce à :

• 22 professionnels bénévoles mobilisés pour apporter leur expertise

• 26 entreprises et institutions ayant abondé au fonds de prêt initial, pour un montant global

de 739 K€

• 100 % des dons redistribués sous forme de prêt d’honneur


